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Extrait des délibérations  
du Conseil Général 

 
 
 
N° CG-2009-5-9-1 
Séance du mercredi 9 décembre 2009 
 
 
 

AIDES AUX EQUIPEMENTS SPORTIFS ET SOCIO-CULTURELS 
DES COMMUNES ET DES ASSOCIATIONS 

� 
NOUVEAU DISPOSITIF D’AIDE  

Le Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences du Conseil Général, 

VU l’avis favorable des Commissions Réunies, 

VU le rapport du Président du Conseil Général,  

VU l’avis de la Commission de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative en date du 
26 novembre 2009. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

 

- Adopte les propositions du rapport et les critères détaillés dans ses annexes 1 à 
13 ci-jointes. 

 

 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 
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